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ANGLETERRE.
? Londres, le 27janvier. — On lit dans le Courier'. 
■ « La majorité' des réformistes sur les torys s’est 
encore augmentée par les élections connues aujour 
■d’hui. Sur 652 membres élus d y aura une majo
rité de [52 réformrïtés. Il ne doit plus être que 6 
membres dans les comtés de Rofs et Orkney, en 
Ecusse , et dans les comtés de Wexfort et Mayo , 
en Irlande. Ces élections seront encore en faveur 
-de la réforme Nos prédictions se sont réalisées Le 
nombre des réformistes ne peut pas être moindre 
de 4 >5 , celui des torys ne sera que de 253. Le 
parlement comprend 658 membres. »
, — La liste des élections , d’après le Globe , con

tient 409 réformistes et 23 [ torys.
1 Les journaux publient le discours que sir 
notiert Perla prononcé le 16 de ce mois à Tain- 
Worth, lors du dîner qu’il y a donné à ses consti- 
tuaus. Il y déclar- qu’il a fait plus pour la cause 
des améliorations réelles que les n uf dixièmes de 
ceux qui s’appellent réformistes. Ou y remarque 
le passage suivant :

« Malgré les fatales prédictions sur l’impossibi- 
!le 011 "ous "eus trouverons de rester à la tête 

, es affaires, j avoue que j ai la confiance que ces 
predictions ne se réaliseront point, et que les re- 
presentans du pays ne refuseront pas de don- * 
ner au gouvernement du roi l’occasion de se faire 
hgerpar ses actes. Dans quelques semaines l’expé- 
ünce se fera. Je ne m alarme pas de la liste qu’on 
pdie, et qui divise les membres du parlementen 
ruservateurs et réformistes. Je pense que beau 
C"fcip de ceux qu’on range parmi les derniers, ont 

s es opinions qui 11e different pas des miennes.
.* a public et les représentons sont convaincus 
JP1« nous voulons maintenir nos institutions na
ton,des , je ne crois pas qu ils se prêteront à

, .,,e "pposition factieuse contre le gouvernement
“ti roi. » 0
--Leduc de Wellingtons rendu hier plusieurs visites 
«es ministres étrangers , et a assisté le soir à un 
uer ch. z sir Halfort. Il paraît être remis de son 

‘«disposition.
— On écrit d’Ârmagh :

1rs n!|OUS'iiSOmi,nes maintenant tranquilles ; mais 
mun'iiUl" 6S ^ "ridnlérie et de cavalerie par-- 
lemoni naC^Ue nu*t. 'a.route entre Armagh et Char- 
■vidus V’ "r S0US(:l'1l>t'0n est ouverte pour 36 indi- 
-US• v,ctl"'« de meurtres.

manier6 ^orn^n9 ïleralcl fait entendre, mais d’une
reine d T fni8lnalique , que la santé de la 
eU,e (lon“e des inquiétudes.

M. POZZO DI BORGO A LONDRES.

Hier le bruit de toutes les réunions politiques de 
la soirée , était I envoi à Londres de M. Pozzo di 
Borgo qui d puis 18r5 représente la Russie auprès 
du gouvernement français. C« bruit est une réalité. 
M. Pozzo di Borgo a reçu il y a deux jours un 
courrier de Russie qui lui annonce sa nomination 
a 1 ambassade de Londres. Ou l’envoie en Angle
terre, suivant des conjectures que je crois fun
dees, afin de mettre terme 'a ces relations intimes 
avec le roi Louis Philippe , et aussi parce que de
puis l’avénement de Wellington, il semble à la 
Russie que le siège de la politique européenne est 
plus heureusement placé pour elle à Londres qu’à 
Paris, et que le refus de M. de Talleyrand de re
prendre son poste auprès de milord-duc, rend la 
partie encore plus belle pour Nicolas.

Presque tout le monde, à Paris, s accorde à dire 
que M. Pozzo di Borgo, est loin d’avoir sollicité le 
changement de résidence qu'on vient de lui pres
crire. Les ordres qu’il a reçus avant hier étaient 
signes , avant qu on pût avoir à Pétersbourg le moin
dre indice sur le résultat probable des élections 
anglaises; et le diplomate espère encore que les évé 
ne me ns accomplis depuis le départ du courrier qu il 
vient de recevoir , pourront modifier les vues de la 
cour impériale. Aussi est il possible que M. Pozzo 
ne se hate pas beaucoup de se rendre à sa nouvelle 
destination , quoique les lettres qu’il a'reçues soient, 
dit-on, tres-pressaute et très positives.

O11 se rappelle qu il y. a deux ans quand il fut 
question du rappel de M. Pozzo di Borgo , qu’alors 
on trouvait ami trop enthousiaste de la révolution 
de juillet, i’ex Corse avait manifesté l’intention de 
rester à Paris comme simple citoyen si ou le rap- 
pelait comme ambassadeur. Sans croire qu’alors il 
eût dû persister long-temps clans cette espèce de dé
sobéissance, ni que I idée doive aujourd liui lui eu 
venir de nouveau , nous pensons qu’il ne néglioera 
rien pour rie pas aller à Londres, et qu’à cela°les 
éverieineiis électoraux qui présagent la ruine à peu 
près certaine du cabinet Peel et Wellington, pour- 
ront puissamment le servir.

FRANCE-
TOinSriJanvier-— On lit dans le journal

criBin,?11 COl,"“u“‘calions officielles annoncent qu’un 
Ser'7V eu Leu le 17, à Arquijos , 

tiéral T ol,pescle la reine , commandées par leaé 
« ty enzo L's carlistes.

■a été n nne,.lli 3 e:Prouve' une perte considérable, et 
* ■,, 0'OUsse vigoureusement jusqu’à Aranaz.
Sfbupgj J «'Mheureusement à regretter du côté des 
ÔlanL, 1, 3 relne ' la ",ort du colonel Alaïs, coin- 

» U, ll U Première brigade.
^»vantes Cret d<3 ^adrid contlent Ie® nominations 

» Belli 1 . /
dçit\, p caP‘taine-général, par intérim , de Ma- 
étisa • 1 SleL’n ’ cal’*taiiie-géuéral de Grenade; Epi- 

, „ j’ de Murcie.
J'^riiifePJZ 5an?s-’ ^usso et Àldama sont envoyés à 

Celle e ; Latre , B.-doya et San-Lorento
eslaussl chargé d’un coin-

M. Rouen, gérant du National de 1834, et 
M. Boulé, gérant de l’Estafette, ont été aujourd'hui 
condamnes parla cour d’assises, le premier à deux 
ans de prison et 10,000 fr. d’amende, le second à 
un an et 5ooo fr. d amende. L’article poursuivi était I 
du 3l octobre, et h- délit celui d’offense envers la 
personne du roi. Cet arrêt a été rendu par défaut.

La discussion engagée , à la chambre des députés , 
à propos des réclamations financières de la Russie 
est terminée. Voici les réflexions du Journal des 
Débats sur cette discussion :

Encore un désappointement pour l’opposition ! 
Encore une séance sur laquelle elle fondait beau
coup d’espoir de scandale , et qui n’a servi qu’à 
mettre une fois de plus au grand jour toute la va
nité de ses efforts pour faire voir dans les ministres 
actuels d’indignes dépositaires de 1 honneur et des 
intérêts du pays.

A l’entendre, l'abîme des réclamations étrangè
res allait se rouvrir pour la France, si l’on conti 
niait les négociations commencées depuis quinze 
ans avec les représentais du grand duché de Var
sovie.

La discussion a formellement démenti cette 
crainte ; aucune autre réclamation ne peut être éle- 
vee désormais ; la lettre des traite’s le prouve jus- 1 
qua I evidence; la chambre en a acquis l’entière 
conviction.

La négociation commencée devait être onéreuse 
pour le trésor dont elle devait faire sortir au moins 
20 minions !....

Non ! le cabinet entier a donné l’assurance que 
le trésor de la France n’avait aucune charge à 
craindre dune liquidition poursuivie dans ses in
terets ; et celte assurance n’a pas pu trouver de con
tradicteur.

Enfin, le gouvernement devait être convaincu 
d avoir admis par faibiesse , au détriment du 
pays , une fausse interprétation du traité de 1818.

Et d a prouvé jusqu’à la dernière évidence que 
le cabinet actuel n’a pas même eu besoin d’inter
préter ce^ traité, les parties signataires étant depuis 
i5 ans d’accord sur son interprétation et son exé
cution. Il a été établi, en outre, que cette inter
prétation 11 était ni fausse , ni contraire aux intérêts 
de la France.

Aussi l’opposition a t elle si bien senti la faiblesse 
des arguinens sur lesquels MM. Isambert et Barrot 
avaient échafaudé leur syslème d’accusation, quelle 
u à peine soutenu ces deux honorables orateurs : 
et grâce à la netteté des explications données par 
M de Rigny et M. le ministre de 1 intérieur, une 
seule séance a vu naître et mourir une discussion 
a laquelle l’opposition se flattait d’avance de don- 
ner tant de gravite'.

BELGIQUE*

CHAMBRE DES REPRESENTA^.
Séance du 28 janvier. — L’ur.lre du jour est la su:te dé 

la discussion du chapitre XI du budget de l’intérieur. Per- 
sonne ne demandant jjIus la parole sur l’ensemble, on nasse 
au vote des articles. r

Art. Ier. Encouragentens à l’industrie et au commerce fr 
220 000. — Adopté. ce, lr.

Art. 2. Se rvice de sauvetage , fr. 60,000. —Adopté.
<90"oüO3 P‘‘"ieS P°U* I'e,ic0,iraée'««it de la pêche, fraucs

La section propose une réduction de francs (50,000, qui 
porterait I allocation à Hanes 4U.ÜU0 seulement L’art i cou 
tient deux paragraphes, le l*r demande une allocation de 
tr. 150-000 pour la pêclie de la baleine, le second a pour 
objet nue allocation de fr. 40,o0u pour la pêche du harent; et
du cabillaud. °

M. de Jioo propose de substituer au § l«r de cet article 
ce'ui ci : ’

Primes pour construction de navires, fr. to0,00>.
J'ai cru , dit H , qu’il était intéressant pour la Belgique 

que la pèche de la baleine se fit au moyen de batiim-ns 
nationaux , vu les privilèges q ue le droit mar lime accorde 
au commerce indigène. Lorsque e est le commerce national 
qui retire le bénéfice des prime., il livre la maicliandise à 
meilleur maiché , et la généralité du pays eu éprouve ainsi 
les bienfaits.

M. Pel La faille : La section centrale a trouvé bon d’appuyer la 
demande de 40,000 fr. pour la pêche du bareng ; niais elle a cru 
qu’il éiait prudent d ajourner la demande pour la pèche de la 
baleine jn-qu'à ce qu’o'n aura pu obtmirdes renseiguemens 
exacts sur I utilité le celle demande

M. le ministre de l interieur pro, ose d’ajouter après ces 
mots : 0 Primes pour l'éncoîiriigéineiit de la pèche ,1e la ba
leine , » ceux-ci : Conformément à la lin. De celte manière 
l’inconvénient prévu pur a section centrale disparaîtra. Déjà 
il existe dans une de nos Villes maritimes un projet d asso
ciation pour la pèche de ni baleine. Mais ce projet ue pourra 
recevoir d'exécution qu autant que la loi accorde des primes 
d’fiicuiiragrinent a celte pèche.

M de flou : L' «t cédant delà somme de 60,000 francs serait 
trop faillie et n encouragerait pas efficacement la construction
des navires belges.

quant a l'allocation pour primes aux baleiniers , la section 
cenbale a pensé que nous n'avions pas eu Belgique de bà- 
tiijirns propres à la baleine, et qu’aiusi en d fini the ce se
rait (’étranger et non pas la Belgique qui profiterait de ces 
primes.

M. de Hoere répète ce qu’il a dit dans la séance d'hîer , à 
savoir que le gouvernement laisse périr la , èclie nationale , 
tout en favorisant la pèche hollandaise et en permettant une 
fraude scandaleuse sur l'Escaut 11 demande que l'un prenne des 
mesuies pour la faire cesser.

M. Smits fait observer que la fraude le p. is on se commet 
aussi bit’ii eu Fiance et eu Angleterre quen ßei^uiue el aussi 
bien à Ostende qu’a Anvers,

La j éche du poisson de mer, dit-il, se fait r comme Y'ou t



le savez ; à 4 ou 5 lîéues des côfes. Là !es pécheurs de tou
tes les nations se rencontrent. Ils font entr’enx des transac
tions pour l’achat de leur pêche. Le poisson hollandais 4e 
cette manière s’introduit aussi bien en France qui en Bfq- 
eicrue. Il est bien difficile de metiie fin à ces transactions. 
Je crois que la cause particulière de la fraude sur 1 Es 
caut, c’est que les pécheurs d Anvers sont obliges, d ap. es 
la loi , de ne rentier avec leur poisson qu après un intervalle
de qnalre jours. . - . , _ .

M A Rodenbach: La fraude peut avoir lieu a Ostende , 
à Ni eu port et ailleurs, mais elle y a rarement lieu, parce
que les pêcheurs ont intérêt de pêcher eus-mêmes , tandis 
qu'à Anvers . où il h existe pas de pêcheurs , la Iraude a lieu

Dans la écartée du 59 Janvier, on a entern’u la lecture d’une 
proposition de M. Dmuortier relativement à la cour des comp
tes , et de la proposition des députe’s dos Flandres en faveur 
de l’industrie cotonnière.

LIEGE ; LE 30 JANVIER.

continuellement.
M. Q finie bien : Je n'ai pas pris la parole dans la discus 

sion d’hier , parce que je croyais qu’il était inutile de m. 
péter ce que je n'ai cessé de dire depuis ttois ans. G est 
le statu quo qui lue noire commet ce, et l’expérience la 
démontré. En accordant de* primes , on ne feta rien que 
fournir de nouveaux bàtirnem à la marine hollandaise et 
favoriser quelques iulrigans. Nous marclioos sans sysleme. 
sans boußsole, et, tandis qu’on vient demander une ailo- 
cation de fr. 150,000 pour l'encouragement de la pêche, on 
soutient qu’il èat-iudiffêrent pour l’industrie si le« importations 

“ font par navires indigèrea ou étrangers.

La chambre a retrouvé son zèle et ses lumières 
à propos d-e la discussion qui l'a occupée sur le 
commerce et l’industrie. Selon M. de Foere, il n’y 
a pas équilibre entre nos ventes et nos achats, et 
pour le rétablir , il demande un système de ri
gueur contre la France aussi bien que contre la 
Hollande.

M. Smits a répondu à ces plaintes par l'énumé
ration des moyens employés par le gouvernement 
pour retrouver (équivalent des pertes inhérentes

Les journaux 3e Londres annoncent que 65a e’icc 
lions étaient connues à la date du 27. Les six mem- 
bres à nommer pour completter le total de 658 
membres dont se compose la chambre des com
munes , doivent être élus dans deux comte's en 
Ecosse et dans deux comtés d’Irlande. Suivant le 
Courier le nombre des réformistes ne saurait être au- 
dessous de /joo et celui des toryes au-dessus de 253; 
( V. Londres. )

Plusieurs correspondances françaises portent que 
M. Pozzo di Borgo passe de l’ambassade de Paris à 
celle de Londres. ( V. France. )

Lea primes sont ■* des mesurés mesquines. Il faut de la
__ . il f.. ..a noi.tir 11 is ooro

au changement de 110s rapports politiques. Le clic- j i5 janvier :
iné à nous ouvrir le marché français, qi

protection au dehors ; il faut sortir du cercle vicieux dans 
lequel nous sommes engagés.

Comment veut-on qu’on fasse des constructions de vais
seaux à Anvers , quand on voit que jamais on ne pourra 
soustraire l’Kscaut à la souveraineté de la Hollande, car 
on laissera toujours exister la yisite des vaisseaux. Je dé
déclare donc que je n’accorderai rien pour l’objet eu discussion,

M. Roy ici' soutient que le commerce est plu8_ florissant 
en Belgique qu’il ne l’a été avant la révolution. Si la marine 
de haut tonnage n’existe plus, il y a cependant encore une 
marine de tonnage moyen très importante en Belgique. Quant 
au statu quo, il tie voit pas qu’il est si pernicieux, que M. 
Geudebien l’a voulu faire croire.

M. Legrelle demande aux ministres s’il est vrai , comme 1 a 
dit M. Geudebien , que le gouvernement a consenti à sou
mettre les navires belges à la visite des autorités hollandai 
ses dans l’Escaut.

M. le] ministre des affaires étrangères : Le gouvernement 
belge n'a jamais recounu au gouvernement hollandai« le 
droit de souveraineté sur l’Escaut, ni le droit de visite des 
navires belges, et si , aux termes du traité du 15 novem
bre , un droit doit être payé sur l’Escaut, ce droit n’a ja
mais été accoidc qu’s la condition qu’aucune entrave ne soit 
portée à la navigation et qu’elle resterait entièrement libre.
Le gouvernement, dis-je, a toujours conteste à la Hollande 
la souveraineté de l’Escaut, delà manière la plus positive et la 
plus formelle.

M. de Foere persiste dans l’opinion que si le gouvernement 
avait protégé la navigation dès le commencement de la ré
volution, un grand nombre de navires de haut bord seraient 
restés dans le pays.

M Gendcbien entre, de nouveau , dans des considération« 
politiques, pour réfuter l’opinion de îi. Rogier, que le statu 
quo nous est favorable.

M. Vcllafaille : Il est Impossible de faire usage , pendant 
l’année acluelle . de la somme demandée pour la pêche de 
la baleine. Je prie M. le ministre de s’expliquer là dessus.

M. le ministre de l'intérieur : Vue société se forme en ce 
moment pour l’entreprise de cette pêche; elle pourra se 
constituer définitivement aussitôt que la somme aura été al
louée , et commencer alors ses préparatifs.

La discus ion est close.
L’amendement de M. de Roo est mis aux voix et rejeté. . 
M. de Rehaulx demande la division de l’allocation de- J 

mandée par M. le ministre. Cette division est adoptée. I'»r 
conséquent, on met aux voix la somme de 150,000 francs , 
ayant pour but l’encouragement de la pêche de la baleine, 
et retranchée par la section centrale. Ce chiffre est rejelée. 
Celui de 40,000 fr. , pour l'encouragement de la pêche du 
hareng, est adopté.

Li t. 3 Agriculture , fr. 356,500.
La section centrale propose une déduction sur ce chiffre de 

3000 francs.
M. Geudebien examine 1rs divers objets pour lesquels celte 

allocation est demandée. D’abord, pour ce qui concerne l’é
cole vétérinaire, il voudrait bien qu’un plan définitiffut pré
senté à cet égard. Il demande des explications au ministre 
sur les résultats de l'essai fait pour améliorer la race de nos 
animaux domestiques. Quant au haras et l'amélioration des 
iraces de chevaux , il croit qu’on n’a fait rien d’utile.

Il votera contre cet article.
M. Desmanet de Biesme : Comme membre de la commission 

d’agriculture, ,je suis à même de donner quelques explica
tions à l’égard de« animaux domestique« achetés en Angle
terre. Ces animaux 11’ont coûté au gouvernement que 8327 
francs, et en les vendant de nouveau il en a fait 6855 fis. , 
par conséquent, la somme dépensée pour cet essai est |>eu 
considérable. On ne peut encore rien dire sur le résultat , ce
pendant il paraît que le croisement a été satisfaisant.

M. le ministre da l’intérieur : 11 s’agit dans ce moment 
d’asseoir définitivement l’école vétérinaire. Une négociation est 
ouverte avec la ville de Bruxelles , et qui paraît avoir grand 
intérêt à la conservation de cet établissement. Pour l’amé
lioration de la race des chevaux, le gouvernement s’est en
touré de toutes les lumières possibles.

M. d'Hoffsebmiit émet le vœu devoir encourager le croise
ment qui est une branche importante de l’agriculture. La 
somme demandée par le ministre lui paraît trop minime 
à moins qu’elle ne fut employée uniquement à la construe- 
ton d’écuiies qui manquent au haras et qu’on attendit pour 
acheter des étalons. II partage l’opinion qu'il est surtout im. 
portant d’améliorer les chevaux de trait et de nommer un

min île fer est desti
de l’Allemagne : les tentatives possibles pour obte 
nir un abaissement de tarifs de la part de la France 
ont e'te' faites et se continuent. Jusqu’ici, nous sem
ble-t-il, les résultats de l'enquête ne sont pas anssi 
significatifs qu’on semble le croire : on e'tait peu 
fondé, même avant cette enquête , à attendre de la 
France qu’elle admettrait la concurrence sur des fa
brications similaires.

Au reste , la mission de l'administration précé
dente et de celle-ci est toute différente. La pre
mière , comptant sur les ide'es progressives de l’in
dustrie française, a mis en avant un système de 
re'cipcocite' amicale , qui avait un préce'dent dans la 
re'ductiou des droits d’entrée sur les vins. Ce sys
tème e'tait d’ailleurs fondé en raison : la France et 
la Belgique ont à échanger des produits diffêrens 
ou au moins plus facilement obtenus dans 1 un des 
deux pays ; ainsi il était naturel que la France 
consentît à consommer pins de nos houilles et de 
nos bestiaux, si nous consentions à consommer 
plus de ses vins et de ses eaux de vie. Dans cette 
pensée le ministère a organisé une administration 
spéciale et envoyé à Paris des représentais de no
tre industrie et de notre commerce.

Si, ce qui ne nous paraît pas décidé , ce système 
échoue, alors on discutera les avantages et les in- 
convéniens d'un système de réciprocité hostile, ré
ciprocité que quelques-uns voudraient employer 
dès aujourd’hui contre la Hollande , qui en a pris 
1 initiative contre nous sur son marché de Batavia, 
et qui, d’ailleur3 dans la circonstance, offre seule 
des probabilités de succès.

Il résulté, dans tous les cas, de cette divergence 
de vues non sur le but mais sur les moyens , une 
garantie pour le pays, c’est que la réparation de 
ses pertes matérielles est tentée par toutes les com
binaisons du patriotisme et de la science. Cest au 
gouvernement et à la majorité h se tenir h la hau
teur de quelques hommes aussi éclairés que ces 
deux honorables membres.

Nous avons annoncé hier , d’après la Gasetlj 
universelle , que M. Sébastiani refusait 1 ambassaile 
de Londres. La même feuille contient ce qui suit, 
dans son n° de ce jour, sous la rubrique de Naples, 

Un bateau à vapeur du gouverneaient 
quia fait le trajet de Tandon ici avec une 

célérité sans exemple (en 42 heures), a apporte 
hier an général Sébastiani, jusqu’à present ministe 
en cette cour, sa nomination de successeur du print! 
Talleyrand à Londres. Une lettre de la main il 
roi Louis-Philippe , dans les termes les plus 
leurs pour le général qui, à cause.de la mauvaise sant! 
avait refusé précédemment ce poste , l’a engagea 
sc rendre aux désirs de son souverain. Il esta 
conséquence parti le 16, par le bateau porteur Je 
l’ordre. Le comte de Bearn, son premier se®' 
taire, est chargé en attendant des affaires del® 
bassade.

On e'erit de La Haye , 28 janvier :
Le bulletin relatif à la maladie du prince 

range , publié aujourd’hui , est de la teneur sm 
vante :

Mercredi , 28 janvier . 8 heures du nnt®1 
S. A. R. se trouve dans le même état qu’hier.

Bernard. EverAI®.

On lit dans YUnion ;
« Les tableaux des recettes du 4e trimestre de iwj 

et de l’année entière viennent d’être arrêtés et sei* 
publiés incessamment dans le Moniteur. Ils preserj 
tent une augmentation sensible sur toutes les ta
ches de revenus. »

Le nommé Hairs , Antoine , âgé de 37 ans,® 
tre de dessin , né à Verviers et domicilié à Liège 
avait été condamné aux assises de cette provii* 
pour le 3e trimestre l’année dernière , comme11 
tenr d’un faux dans un acte public et authentic 
Ce faux avait été commis par altération de preno® 
et des dates dans les registres de l’état-civil d* 
commune de Gbênée , qui avaient été livres,P* 
être avec trop de confiance , à ses investigate" 
il avait pour but de créer une généalogie, à l*j 
de laquelle la succession d’un liégeois , decétfei 
a deux ou trois ans à Paris , et laissant un® , 
tune assez importante , aurait passé dans les ® 
de parens plus éloignés , au préjudice de ceuU 
étaient véritablement appelés à la recueilli® 11 
s'élant pourvu contre l’arrêt de la cour d’assis 
Liège,en obtint la cassation , et fut renvoyé if 
être jugé de nouveau, devant celle de Naniur. ^
suite de nouveaux débats , Hairs déclaré coup*
______1;............... AT__________ ______________:i P_______ olP. 1

Les journaux de Paris cherchent à apprécier la 
nature et les causes du mouvement militaire qui a 
éclaté à Madrid dans la journée du tg. Voici ce 
que dit le Journal des Débats ;

« Il reste 'a pénétrer les causes d’une insurrec
tion qui paraît se lier à une situation politique sur 
laquelle varient les diverses correspondances que 
nous avons eues sous les yeux.

» Le ministère espagnol paraissait , le ig, a 1 
veille de subir une sérieuse modification ; le man
que d’énergie dans la répression de la revolte peut 
être attribué au défaut d’ensemble et de concert 
dans les mesures d’un gouvernement desuni. __^.................

» Quelqueslettres vontméme jusqu àreprésenterle j re„e "Waremme , a été arrêté h 
mouvement du ig , comme n étant pas etranger vers deux heures de l’après-midi , 
à une action supérieure ; nous repoussons de tou
tes nos forces une semblable accusation.

» Quoiqu’il en soit , les chambres ont commencé 
les plus sérieuses interpellations sur ces tristes 
événemens, la vérité sortira de ce® débats lé
gislatifs.

» Nous devons ajouter que les correspondan
ces que nous avons eues sous les yeux, parlaient 
avec espérance du dénouement prochain de la 
crise. »

Les nouvelles de la guerre sont aujourd’hui fa-

par le jury de Namur comme il l’avait ete par, 
lui de Liège , vieut d’être condamné à cintl3"^ 
de réclusion , mais sans exposition , la couf 
sises l’en ayant dispensé par application de la 
du 20 janvier i8i5.

— Des journaux de cette ville rapportent c® 
suit : j

a Un particulier , habitant de Liege , alb11
le 25 de ce

directeur Je itstai. > vorables au gouvernement de la reine. ( F. Paris. )
’•* .est mis aux ymx j °

dans le c>'J

public qui longe une partie du territoir®
’ -* ' di vicia esse*commune de Moutnale, par un in

vêtu, armé d’un bâton noueux, qui la saUllll*

lui donné son argent. , . , „jraf
a La personne surprise n avait qu un P® - 

pour tout moyen de défense. Sa contenance^ 
tant pn a Dour un moment imposé au niai‘‘ 
mais il y a tout lieu de croire que la 1^ 
devenue sérieuse, sans l’arrivée fortuite ® 
saut qui a fait fuir le coupable. Toutefois^ ^fait fuir le coupable, 
ne paraît pas avoir abandonné son dessen* 
s’est fait apercevoir dans plusieurs endroi s



'ie Ia ronte, où sans Joute il n'eût pas manque' Je 
Renouveler ses tentatives , s’il avait retrouvé seul 
notre voyageur, »

— Notre re'genee avait engage' la direction de 
la banque à maintenir à Lie'ge la caisse d’épargnes 
'nd, par suite d’une mesure géne'rale , doit cesser 

y-cTÄrister au itr février prochain ; elle vient d’en 
recevoir une réponse, de laquelle il résulte que la 
direction de la banque ä donné à son agent en 
leite ville les instructions nécessaires pour que 
»ns qui ont déposé des sommes au-dessous de 
>oo francs puissent jouir d'un délai j’usqu’au i" 
iai prochain pour retirer leurs fonds. En outre , 

ils pourront prendre des obligations de la société 
générale à un ou à deus ans de terme; portant 
intérêt b 4 °[o ou bien faire viser leurs livrets paya
bles à Bruxelles ou à Anvers.

Nous avons parlé hier , d’après le Courier 
inglais du bruit répandu dans la cité do Londres, 
su sujet d’une transaction qui mettrait fin aux 
troubles de l’Espagne. Ce n’est point seulement 
ïn Angleterre que cette nouvelle â cours. Voici ce 
tpi on lit dans la Gazette d Augsbourg du 27 , sous 
la rubrique de Rome , 17 janvier :

« Ou dit généralement que le Saint-Père ému 
par les cruautés de la guerre civile en Espagn e 
sest adressé aux puissances pour les engager à faire 
tears efforts pour arrêter l’effusion du sang. »

I 0° M dans le Constitutionnel des Flandres : 
ï ° 0n se rappelle la déclaration de MM. le sôu- 
^erneur et le secrétaire de la banque, en dateb du 
7 janvier dernier, publiée dans notre u» du q, et 
|ians laquelle ces messieurs affirmaient que , depuis 

a fin du mois de septembre r83o, la direction de 
la lanque n avait eu aucun rapport direct ou iu- 
flirect, soit avec le roi Guillaume, soit avec la 
commission du syndicat d’amortissement à Aim-
LnLe quelçonVquePayé P°“1' ^ C°mPte aUCUne

Puis ^a‘“tenant le Franc-Parleur, qui a publié de- 
£U i !lu£j temps une série d'articles îemarqua- 
Wes contre la banque , rappelle que , lors de la 
Iscussion de la loi des deux tiers de la contribu
te fonCiere de l833 , H. Meéus a affirmé que 
J manque avait_ paye les 5oo,ooo florins dûs par 
** Pour jParUe .de la liste civile, et dont le 
■ nement netaU échu que le 3r décembre i83o. 
(ij»”mn ûosirerait de M. le gouverneur de la banque 
«bafion'u*’lCalt0n ^ coacilie celte double dé-

deS SaUn°' ont *««■ »«««• 
«on générale- ? ? numeros Panls dénient l’approba.fcîÂTSJ" «"N** ’ ‘e'a'1Cti0'1 ’ "es,
I* r&omm»“ I’ 2apj.er * 9,.n’P^M,02 ’ n0US ne V0,1V011S as-

an-
!2 rernmw» 1 ’ » "«pression, nous ne pouvoir

Ce reCUeil à D0S dames' < V°*

t0!'’ ^ min|stre des finances, inséré au 
O« Z ’ P 6)1 Stance :

des lois Jesai6 fertig6 ,b°™ <,U.‘ h'«50r cr<^s en verlu
?eux à m, a„ . , lei ,<8j3 et 28 décembre 1834, savoir:
a 6 mois.;, 4 < , ,"te a & pour cent d’intérêt annuel, ceux 
francs i 000 a,. P-Ur cent ^‘ '•iWU au rnntuo 1 r

MLLE DE LÏEGE-
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de régence 

du i 7 janvier 1835.
B,'IK,<5senY MM' I'0ui3 Jam,ue > Serons, Closset, Robert 
Bdly , Déliassé, ßayet, Delfosse, Hubart et Lefebvre. ’

Absens : MM, Nagelmackers , Saikem , de Behr , de La-
P"ne’T,IilcIaf<1' B«r<io, Lombard, .Frankinet, de Stock- 
*ie,n » pewandr# et Francotle.

La séance est ouverte à 5 heures et demie da relevée.
La rédaction du procès-verbal de la séance du 44 e«t 

approuvée. *•»

M. Lefebvre propose de demander à la banque qu’à IW 
far de ce quelle a bien voulu faire pour Bruxelles et An
vers, ebe maintienne a Liège également sa caisse d’épargne 
qui, par une mesure générale, cesserait d’exister au 1” 
levrier prochain.

I! fait observer combien cette institution est nécessaire 
dans une grande ville manufacturière telle que Liège et quels
donTil s’aeutSrarS T0nJénieDS de la suppression de 'celle 

- è !a ï0 0, dans cetta vi!le- surtout lorsqu’il 
serait impossible de la remplacer immédiatement. 1

Le conseil arrête qu’il sera .écrit de suite à la banque pour 
qu elle veuille b,eu mamtenir la caisse d'épargnes tenue à 
Liege par son agent. 1 9~
est~^e.CUSSi0nStóraledubud8eide îa ?iile' pour 1835 ,

P'ab°jd •iec',,,re C5t donnée de tou, le, article, admis.
M. Billy fait la proposmon de porter dans ledit budget un 

toims pour majorer quelque» (raitemeus d’einploréi des taxes 
municipales, notamment celui de» commis aux entrées oui 
n’est que de 622 francs. Le conseil se rése.ve dy ,Æ 
specialemeut sur le rapport qui lui en sera fait 

Après quelques observations , ce budset est arrêté ainsi 
qud est transcrit ci-après. Il présente le résultat suivant • 

Recettes ( Extraordinaires. 786,283 96 ) „
3 ( Ordinaires. 774,284 85 > f560,568 81

Dér>enses( 0rdinairea- 641,157 93 i ,
P ( Extraordinaire,. 918,051 62 ) f559,269 55

.“‘«les 1.U00 au' môfnT .m"’»*"us bons ‘^-trésor seront de 
Par sommes rondes de1 e de pfancs 2i\000 au plus , toujours’ 

plus, d’uneTente Ts ‘’°00’, Les preneLlr3 Îouîlvôirt. 
fftoatant en numéraire ,*!i*n Far J’.0®®' 0l» en versera le 
le Caisisier de l’état -, n «liliuction faite de la remise , chez 
Provinces, Les toi /™611“ ou cl‘ez ses agens dans les 
»«choix des preneuK trCS°r Se‘0nt ““ Porteu': ou a oidre ,

Le
h fond» placéi”T/?* dsalei?ient ,es personnes qui avaient 
?'?r février pmcha£ T** d ?Par^e*‘ clu’à da.pw.
"janvier ts-rs „ m 1 s.era donne suite à l'arrêté royal du |a,r,0néisseme5ntqidP,a"|tOr,Sei1<bnisaiôn ’ dans chaque cbef.lieu 
hbo«»à u„ Âbons de,0° I 200 et 500 f,‘de capital. 
* 6 Woi, de , de date. Péteront un intérêt de 5 p. c. Ceux 

Ç^ arrêté. Unmtérêt de 4 ‘l2 P' c- . ainsi que le 
:I’écl'Tgf j3pdtsiS"«s Pa<- le

0 uea bons sont :
u Province de Liège.

accTeSHüUje'1 ‘EUStaChe J°5epld’ devour des

l2 P

gouvernement pour procéder à

S|cur Masset (Rémi) . receveur des accises.
i 1C SIPi-ir* Al ____.... . / , .. i I m

>.vl«
, . ers lp • VAlc a --------* V.V.O ac;ci3t;s«
3 dé>uanes et accres I‘0useur C Air i ° I ci iiançois), receveur 

ie ■ Province de Linibourcj. 
»,!>'‘de,STPU1;?"y3A'1!l'ecteurdal'«01’ dc ,a province. 

IVateur des hypothéqué (Cb‘istollke Ant°ine Casimir),
AQ|>»Ur i

le

« x —w^ués.
. Province de Namur.

S‘eur Douxchamps, directeur du trésor de

W&î'0ns dictes1 d'où <Eia??ois. JoseP,, . receveur de 
Ktt,y faille ,les>. douanes: et accises.
j (Am^ £°«>-

Excédent des recette,. fr. 1^59 26
<rM,le bourgmestre, satisfaisant à la demande’du con
seil, lui expose succinctement la situation de l’affaire relative 
au bras de 1 Ourte dit Forchu-Fossâ. relative

Ii résulte de ce rapport :
4°. Que la régence n'a pas été renrésenfée 1. ■ ■spéciale créée par l’arrêté du 31 octobre ^; JaiseThTceUe 

commission a est empressée d’admettre dans «on sein M le 
queTtoUége1“1 SeSt mls en oöfflmuuication avec eile, ainsi

2*. Qu’un plan avec un mémoire a été présenté car dé- 
babitans de la Bovene dans le|but d’une dérivation de le cours 
dcau en amont des usines dites des Aguesses , et lauuetU 
traverserait lisle de ce nom pour se rendre à la MpI, a.v,s l’église de Fetinne , et qu’ilsTnTfortement in in Y'’ei 
égard par deux réclamation,^ ’postérieures. *
projet Qae bab,taaS d’AnSlcU1' oai réclamé conire ce

4°. Qu’une commission du conseil s’est rendue ,nr le3|,V„. 
pour apprécier les molds de réclamation des habita». d'Angleur 
et que les difficultés que présentaient des questions d'art 
ne lui ont pernns d’émettre un avis unaniml q„e pour uné 
derivation sans indiquer le point où elle devrait ^re faite

5° Que dans une lettre adressée au bourgmestre, M De 
basse Combien indique comme un moyeu efficace l'accrnisi 
bon des usines des Agitasses, évaluées à 69,000 francs et
I elargisement du biez pour former la dérivation néeesiàire
II pense que létal, la province et les usiniers des Î2 tn„,0'
devraient intervenir chacun pour un tier, . 1

6° Et que la commission spéciale du gouvernement „„ ,
de ces. er ses fonctions, a fait à Ia députahôn dTs éïI,7 
rajiport dont elle a envoyé copie à la régence UH

— M. le bourgmestre donne lecture de ce rapport nnrfo t 
que cette commission ne peut donner son adhésion’
jet de maintenir le cours actuel du Forchu Fossé F ni pr°' 
pose la derivation demandée par les habt tan* de 4. n P™'

Le résultat de la discussion est qu’il est nécessaire^V-7eP,# 
le système de dérivation , aSn d’éviter la denen-- d.«PSe'’ 
travaux qui seraient faits à pure peite sur les rives T ' 0 ‘'e 
actuel du Forchu-Fossé, et que si l’exécution , ’T T CüUrs 
remplirait l'objet, nécessitait une dépense au-delà desSOoTÔ 
francs accordes par le gouvernement , la réue„e„ 
être disposée à vote, un fonds à l’effet de contribuer '“nT“ 
couvrir i excedeat, de concert avec la province et les aPi Ur 
intéressés. ^ v uce et ,es autres

Le conseil arrête que le gouvernement sera nrié ,
de suspendre sa détermination dans cette affaFre pour enten 
dre U regence de cette ville , sur les sérieuses considéra 
qui militent en faveur du projet de dérivation.

— SL Delfosse fait le rapport sur Faction judiciaire 
tee par la dame Libioulle , épouse Brioland nour obi 
uneiude,unité delà ville du chef de la dériolilfon

810 , des étages de la maison de feu soF pte *“
du'ent sur l’arcade au dessous de laquelle ilFxisùi? J e’6"’ 
mun,canon entre les rues Grande et Petite W *
vanTeT US1°“ du raEP0,:t > le conse'1 Pre“d <a résolution sub

dame i'om'foyiT 4 -Vi'le ‘C ?„ lU‘a ,834 Par ladite
la I« évaluabim dssdlts émlp1 1 -Paj|r ‘l¥00 fr’, montant de 
somme à partir de t8U) "o065 dem° ls ’ 2 les '«terêts de cette 
dommages intérêts .,8'°>3 une autre sorarae à libeller pour

1 ibérFlion' dÙTouseiC|U,neïan‘ clu 19_octobre 18(0, la dé
états députés du <6avrä lafl JÎp ;1TV8'7 ’ la le,tredes

décembre 1820 j et lairélé du gouvernement du

Considérant que les étages bâtis sur ladite arcade menaçaient 
ruine par leur vétusté et leur construction vicieuse, et que 
dans l’intérêt de la surete publique , la police a dû les faire 
démolir après la demolition de la maison presbytérale qui v 
était contigue, que le terrain qui se trouvait mus l'arcade an 
partenait à la Voirie municipale , et qu’ainsi il n’était point dû 
d indemnité pour leur démolition ; r

Qu'au surplus si le feu Libioulle en avait éprouvé quel- 
que dommage, les parcelles da terrain qui lui ont été aban
données pour l'alignement de sa maison l’en auraient ample- 
ment indemnisé ; 1

Considérant enfin que suivant ladite délibération du con
seil du 18 avril 1817, feu Libioulle avait déclaré dire satis
fait dans cette affaire; arrête :

La ville se défendra contre ladite action judiciaire intentée 
par la dame Libioulle épouse Brioland , sauf l’autorisation 
des états députés.

--Après avoir entendu le rapport de M. Robert, le con. 
«eil émet lavis ci ajrcs :

Yu la délibération du conseil de la fabrique de St. Chris
tophe du 20 juillet <834 , par laquelle elle provoque l'auto
risation d aliéner un jardin et le terrain d’un passage à sup - 
primer qui lui appartiennent près l’église, suivant le plan 
annexe a cet acte, et d’abandonner , à cette occasion, le ter
rain nécessaire pour doubler la largeur de la rue des Chapel
ains qui conduit au béguinage de St.Christophe ;

Considérant que les changemens résultant de ces dispositions 
se concilieraient avec les intérêts rfe la voirie et avec ceux 
de la fabrique] qui en retirerait des grands avantages par le pro- 
dnit (le (’aliénation ; » r i

Considérant que 1 élargissement de ladite rue aurait pour 
résultat d’augmenter la valeur du terrain à aliéner et qu’il 
serait juste d’en faire supporter les frais par l’établissement 
qui jouirait de cet avantage;

Est davis que ladite fabrique soit autorisée à aliéner la 
terrain dont il s’agit et à fuira les changemens indiqués t 
sant a se charger des frais du pavage de la rue des Cha- 
pellams élargie.

-M. Lefebvre n'a pas pris part à cette délibération parce 
que t objet se rattache aux travaux publics.

Four extrait conforme :
Le 6acrétairs de laTegence , DEMANT.

ETAT-CIVIL DE LIEGE, De 29 sauvier. 
Naissances : 3 garçons, 2 filles.

Mariages 8 , savoir : entre Jean Toussaint Louwa , arma- 
net , sur Avroi et Marguerite Dantine, journalière, même 
rue Gilles Jos. Cornard, armurier, faubourg Saint-Léo
nard et Marie. Cath. Jos. Dallemagne, couturière, même 
faubourg. — F,erre François! Wilmotte, menuisier, à Wa< 
leenate et Anne Jo, Mues , domestique, rüe Souverain Pont 

Henri Damhay, imp. , rue Pierreuse et Marie Jos. Cra- 
fiay, sans profession , même rue. — Gaspar Malchair , bou 
anger, rue ieronstrée, et Catherine Jos. Hcnnevaux, sans 
protessmn , même rue. - Henri Hubert Lesuisse, sergenl 
au tl regiment , en garnison en cette ville , et AnneMarû 
Decbesne , cultiyatnce , rue Xhovémont. - Jacques Collette , 
armurier, rhe de la Ccuronne, et Barbe Louise Vito . sans 
profession, rue devant St. Thomas. — Pierre Jean Vlen- 
gels, étudiant eni médecine, à Galoppe et Anne Marie 
Ronday , sans prof. , en Pêcheurue.

‘ fi,,e > 2 hommes , savoir : Jean Francois Leur ■ 
le rt anf. ’ cor<bmtner , rue Grande Bêche , veuf de Marie 
Jeanne Mo.rlin. - Reauduin Bannenx , âgé dé 37 ans ma
çon , rue des Recolels, époux d'Anne Thérèse Pirlot.

TI1ÉÂTHS ROYAL DS LIÈGE-
Aujourd'hui vendredi 30 janvier, abonnement suspendu 

clôtuie definitive des représentations de M. Alexandre la 2 
representation du Diable Boiteux , pièce féerie. M. Àlexar 
dre y ajoutera quelques scènes des Ruses de Nicolas , pré 
cede de Sulvoisy, vaudeville en deux actes. Le spectacle 
commencera par te Vils de ïHomme

Incessamment au bénéfice de M. Ferdinand, la De repré 
seuta ion de Henri III et sa cour , drame en cinq actesTh 
M. Alexandre Dumas. La i” de la Lectrice ou uni folie di 
jeune homme, , vaudeville nouveau en deux actes de M. Bayard 
Ra tr de L amant pour rire, opéra en un acte par den, 
amateurs de cette ville F ueuî

ANNONCES ET AYIS BIVEBS.

SOCIÉTÉ GRÉTRY.

s £ fF S P™™signé, inclus lundi 2 fovrPier ^é ce déTaiCnm ^ ‘ • S°U‘ 
Le commissaire-secrétaire , Alx. DERlBAUCOURT." C'

dictionnaire
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE,
A d'aP^ l'académie, la définition et l’ortbograpl
aeur . '«« mots, les principes et les difficultés du langagi 
publie a Paris par la société nationale.

Prix : 4 franc 25 centimes, pris au bureau du Politigt,



PROGRAMMÉ

DU CONCERT VOCAL ET INSTRUMENTAL QUI 
SERA DONNÉ SAMEDI àl JANVIER iôéiO ,
A LA SALLE d’ÉMULAHON , PAR LE JEUNE 
L. JAHJN , ÉLÈVE DU CONSERVATOIRE ROYAL 
DE MUSIQUE DE LIÈGE.

Ire PARTIE.
I» Ouverture de Marguerite d'Anjou.
2° 8e Concerto pour vio ou , composé par Rode execute par

L'3«aI'r duBarb .1 de Séville, chanté par M Faust, éleve 

du conservatoire. , , .4» Hondo pastorale pour le cor, compose par Lallay et exe
cuté par A. Massart , âgé de il ans, éleve du conservatoire

°y5» Aii varié*pour deux violons, composé par Wassermann et 
xrécuté par L. Jahn et A. Seigne , élève du Conservatoire. 

6° Ouverture de la Forêt de Senart.
2e PARTIE,

*o Ouverture d’Anacréon , de Cherubim.
2° 1er Concerto de violon , composé par Rode et exécute

*,a3° Air'd! Chaperon Rouge , chanté par M. Verning , eleve

du conservatoiie. ... , ■
4» Solo de clarinette, exécute par M. Pinet, eleve du con

servatoire royal de mus que. , . . »
5» Fantaisie pastorale , de Habeneck , pour le violon, exé

cuté par L Jahu. •
On commencera à 6 heures.
Ou peut souscrire chez M. DepAtoul-Firket , 

place St. Lambert, et à la Société d Émulation.

DE DOMICILE.
' T. - LÉ SIEUR

FRANÇOIS' LACHENT HAVÉE,
F (J RGERON-CAROSSIER ,

DEMEURE actuellemeiii rue LULAY-LEFEVE , n° 122.
Il est placé très avantageusement avec remise, pour les 

personnes qui désirent I ho mimer de leur contiance. /10

VENTE DE FUTAIE ET TAILLIS.
MERCREDI 4 FEVRIER, à 10 heures, il sera vendu par 

M* RADELET , notaire , dans le bois dit HEID DU BA1LU, 
commune d Ougrée , très près de la Meuse , plus de 200 chênes, 
en differentes portions, propres aux houillères et a taire de» 
vernes, et enviioU trois bonniers de taillis.

A VENDRE pour en jouir de suite un HAUT FOURNEAU , 
à fondre les minerais de fer avec halles pouvant contenir I2U0 
bannes de chaibons, une petite maison vaste place, pour y 
déposer les minerais, lavoir, un rivage à la Meuse, la sout- 
üelie est activée per un fort coup d eau , qui ne gele et ne

Les bâ ti mens sont couverts de toits en ardoi.es et dans
Ie Ces''immeubles sont situés à BOUILLON , à 60 mètres de 
la Meuse, 30 de la route de Namur a Dînant et contie la 
route provinciale de Rouillon , vers l’entre Sambre et Meuse, 
ce nu, rend les transports, des meilleurs minerais de Flo
rence , Morialmé et autres peu coûteux et taciles en toute
coi ci)n

S adresser à M. Frédéric de MONTPELLIER, a Annevoye.

A VENDRE
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

SALLE DE LA SOCIÉTÉ D ÉMULATION. 

LUNDI 2 FÉVRIER l835.
Soirée de musique vocale et instrumentale, donnée 

par M. A Zani de Ferranti , guitariste honoraire 
du roi et professeur au Conservatoire royal 

de Bruxelles.

PROGRAMME
I PARTIE.

f» Duo de piano et de violon , sur des motifs du Pré aux
Clercs, exécuté par MV1. F.anck et D..... x, amaleur.

2» Hymne de Fernand Cortès , chanté par MM..., eleves du
conservatoire. • . . .

30 La dernière Pensée de Weber. Capriccio pour guita.e 
seule. Composé et exécuté par M. A. Zant ne Ferranti.

4° Romances chantées par M......
5“ Solo de llûte, exécuté par M. Larmoyer, eleve du 

conservatoire.
Ie PARTIE.

I» Nouvelles variations pour le piano , par Herz , exécutées
par M. Franck. ..... , ,, ,T
‘ 2° Air du Pirate . de Bellmi, chanté par M.....

30 Fantaisie variée pour guitare , ( accord paifait de mi ) 
composée et exécutée par Z.1111 de Ferranti.

4° Romano s, chantées par M....  ,
5» Grand rondo de concert pour guitare , compose et execute 

par M A Zani de Ferranti, avec accompagnement de quatuoi ,
par MM. Prume ü..... x , Drum et Scheudeler.

M. Duguet tiendra le piano d accompagnement.
Le conceit commencera à 6 jjilieuies. ... ,,
Pi ndaut I execution des morceaux les portes de la salle 

resteront fermées.

des
2

CO MM KWCE.
Métalliques , 100 I [4.—H OUT.te tie f'ienuè du 20 janv.

Actions de la banque <281 0[0.
Fonds anglais du 27 jun®. — Cons. 91 3|8 0(0. -- belges, 

99 3)4 . bolland. 54 3|8 , Poring. 9l 3)8- F.sp. eortés 55 i|4.
bourse de Paris , du 28 janv. — Rentes , p ”p' 1(7 ie 

tin cour., i(l7 45. Iieiiles ,3 p c, v7 ü5, fin coui . il I.

Le LUNDI 23 FÉVRIER 1835, à deux heures de relevée , 
devant ie bureau de pais des quartiers du Su.l et de I Ouest 
à Liège, rue St Jean en lie , par le ministère de M" DE 
BEF VF , notaire, à ce délégué par jugement du tribunal de 
première instance eu claie du 4 août dernier, les 1VL.UEU- 

I Bi ES indivis entre les héritiers représentant Théodore Gasj.ar 
' LlXOiN et Marie Jeanne Marguerite Defraisne , en 5 lots ,
j comme suit : , . .
\ (° La terme dite la Grande Cour de Chênee, consistant dans
! une bonne maison , écuries, étables , remises et dépendances 

avec vingt deux boniutr. métriques , septante cinq perches , 
septante trois aunes carrées, liés lertiles , en jardins , vergeis , 
piés, terres , broussailles et ( attires , dépendant de la com
mune de Cbênée , près de I eglise ;

2° Une pièce de terre amble sur le Tlner , commune de 
Grivegnee de ’étendue de cent seize perches trente cinq aunes 
carrées, iena.it à Lambert Degueldre , André Charles et au
chemin ; ,

15° Une maison cour et dépendances t vis a vis «le 1 eglise 
de Grivegnee. sur une superficielle quare perches, soixante 
„IX aunes , avec un jardin légumier de ue.it perches soixaut 
chu. aunes , un verger de quarante ein i perches et un cotdlage 
de vingt trois perches , vingt aunes , en lieu dit sur le Fuure 
ueau , commune de Grivegnée. ,

4» Une pièce de terre en lioublonmere, en lieu dit Gonilry , 
coin.,mue de Grivegnee , mesurant trente quaire perches qua
tre vingts aunes carrées , tenant aux sieurs Lejeune et Dounay 
devaiitles.Veiin.es;

5° Et finalement, deux bonniers soixante trois perches et 
quinze aunes de jardin, prés , terres et bois , dans la commune 
de St Martin Fourou , canton d Anbei , en lieux .lits Veurs , 
Vcursdeel , Veürsbosch , Blankenberg , Peperkenberg et WaU 
eiber" , à exposer en trois parties et ensemble.
] Le tout bien productif, sous-les clause, et conditions con
tenues au cahier des charges, dépose eu I étude du dit no
taire,, rue Sœurs de Hasque , n° 281, a Liège , dont le 
double sera remis dans le délai au dit bureau de paix. 547

UUUI.) ' " • —....... » ” I ' '
Actions de la banque, OOuO 00. — l'm,„mil de la .... 

de Paris. oOOO 00. — Rentes de Naples , 94 20 , lin cnur.,01) Ollj 
Emprunt Guebliard , 431,2; fin courant, UO 0)0. - Rente

perpétuelle, b p. ”,0, 42 7,8; fin cornant, 00 0,0, i | r 
27 08 . Gu courant, OU 0,0 ; différée uO 0[0. Loi tès, 410(8,
_ Portugais , 00 0)0. d'Haïti UU0 U0. — Grec. 000.- Kuip.
belge, 00 0,0, tin courant 0 0,0 - F>"l ' romain, 96-0(11 
tin courant, 00 Opi —Etiipr delà ville de Bruxelles:, (M) 

Un y i. e if Irnstefdum du 28 janv. — Dette active, 54 I3|l6t 
Dito . too 9p6 0— Bill, de change, '24 3,4 00. — Oblig du .y 
dicat , 94 7,l6 1)0,0 — Dilti) , 77 1,2 00,0 — Heute des. duur. 
Act. tie la .Société de commerce. U00 0)0 0,0 Rente h air, 1 
0|0, — Ditto de 1833. 00,00. — Obi. in-se Hop el (> Mi3 If 
0,0. Ditto de 1828, 104 0,0 UOOO Inscrip. russes. 70 9,16* 
— liinpr. russe 1831 , 98 7,8 00,00. — Beule peid'%.< 
0i0 —- Ditto 0000. Delle dilf d'Ksp., 15 5,l6 00 - ™ 
Ulét. Autriche 99 5,8 00,00 - Lots chez Gullals , 0,00. -W 
Naples falc., 00 0,0. Oblig. Danoises , Oh 0,0. Olili* * 
B.ésil. 83 3[4 — «'.ortès,4l 0,0 000. —Ditto Grec , O.-l* 
de Pologne , 125 3,4.

bourse li Anvers, du 29 janvier.

Chnnijes. n cnmls jours. a leu x uii<is
À msternam 1 1,8 °(0 perte
Lombes 12 U 5 11 97 l|2
Rai is. 47 3,8 47 1(16
Francloi t. 36 t ,4 A
Hambourg. .15 9,16 35 5(16 A

Escompte 4 „1°.

ii 3 ni,,11

46 7|8 
>6
35 l|i

K fiets publics. Helyique —Dette active. to3 A 0000 Id-
44 0,0 0.— Oblig. de Tenir., 95 P.----- Kmpr vie 48

- .......................... -• ----- ld. de II mill. .»O T

A!

98 0|0 A. — ld. lie 4 2 mil! ,0,1,0.
H,•Hund. Dette active, i l|2 , 00 0,0 0. Id dillén'e.O 
Oblig. synd. , 0,00. — Kent, rémi, , 2 1,2 , «8 1,4 A et !'i>u 
E Simone, Guebh.. 00 0(0 0 0000. U. prrp. Paris, 5 p. c .1 
Ld. perp. An.st ,44 1(8 i)4 0(0 UOO 0,00. — Idem deh 
rée .15 i [8 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
300 balles café Brésil à 3M(2 cts cons.
6ü0 balles cafe Sumatra à 28 11‘2 cts cons.
iOO balles café Cher,bon jaune a 41 cts. cons.
tüU ba h s coton N, uv.-Oileans , prix inconnu.
8u caisses sucre Havane blond, à florins f9 M4 eB 

pôl national.
Arrivage au port d'Anvers , du 28 janvltti

Le kotf belge Jonge Joanna, c. Verbruggen, 
Londres , ch. de sucre.

bourse de brucelles , dv 29janv. — BeL/iyue. I*e,|t \f 
52 1(2 A. Emp 24 mill., 97 7(8 P. - Hollande. Dell' “ 
00 0,0 0. Espagne Gueb. , 44 1,2 P. Perpétue e 
a p. °,0 . 0. ld. Amst. 5 p. "j“, 44 t,4 A 00 °1®:, ,tj,| 
3 p. q. , 27 OjO 0. Collés à Lond., 40 0(0 A Dette dill-

GAZETTE DES SALONS
JOURNAL

DES MODES ET DE MUSIQUE 3
AUTISTE TJTTF.R ÀFRF FT THÉATRALE.ARTISTE , LITTÉRAIRE ET THÉATRALE.

PRIME DE 2,000 FRANCS.

CONCOURS OUYERT AUX BELLES-LETTRES ET AUX ARTS.
Ce journal paraît chaque semaine , à partir du 1“ janvier 1835, avec 16' pages grand '"'S° ’ ^ a^pom^ïémineT 
rime Je couleur. Chauue numéro est accompagné dune gravure coloriée des modes pou -J. .. n.. ......

ani'inii.ûniiimuaiil de mam» ei ■ I o ■•hiIai’p: une belle 11 tho-Til |)ll |C . 1
ver tu te uc tuuuui. ^uumvi v »uv -.w—
suivie dune romance a«ec accompagnement de

coioriee ues mourra ----- • ...
.1 . . »-».,11 ^ I,»im .p ,nliie sur br an papier vélin paraîtran-agnéinem ue piano et de guitare; une neue utuo.rapiu« 1 L » ,jU,,,v ...... . I o f.p».v ,nr i P1 uR A vpc ,,avée a 1 abonné a I année . dontavec le dernier numero de chaque mois Une .......ie de DEUA MILLE L H A NL5 si ia I a.ï , . . ,

le N° de la quittance aura été désigné par le sort dans un tirage public eil.xtu-* de la mai • _ ■ * . ■
neclus Quatre prix de büO francs . avec médaille for, seront decern s aux quatre ...edleuis ouvrage» eu prose .poesie, 
musique et dessin, livrés au journal par un de ses abonnés a L anuée. La somme de 4,001) fr»»c» a Lte «-g» ement deP°«ee 
pour cet objet“DISTRIBUTIONS SOLENNELLES DES PRIX. — CONCERTS, etc.

PRIX FRANCO POUR LA BELGIQUE-
Ao FRANCS POUR L’ANNÉE ; 20 FRANCS POUR 6 MOIS ; n. FRANCS POUR 3 
4 5 FRANCS 5u CENTIMES POUR 1 MOIS.

On SOUSCRIT A BRUXELLES , à la LIBRAIRIE MODERNE , Montagne de la Cour , n

MOIS

2. 6Ô5

Prix moyen du froment et du seigle penid ^ 
quatrième semaine du lundi 19 janvier T 
medi 2/f. janvier. *

MARCHÉS 
RÉGULATEURS.

FROMENT. SEIDt®

FC. C.
Arlon, 260 42 30 10
Anvers , 4 31 15 78 117
Bruges , 694 13 94 171
Bruxelles , 2,073 15 96 476
Gaud, 495 14 99 260
Hasselt , 524 15 65 1480
Liège , n 14 15 »
Louvain , 2,550 15 72 1050
Namur , 530 15 H 108
Mons , f 597 15 30 370

Totaux , 8,854 15 38 4,042

F..

Aota 11 résulte du prix moyen tiré ci dessus q» 
d'entrée ou froment et du »eigte sont, d’après les n L 5,1 
de la loi du 31 juiliel 1834 , savoir : froment, *«■
,0u0 kil. ; seigle , fr. 2* 5o id.

,o<

Prix des grains au marché de Liège du 291 

Froment, l’hectolitre, I 4 francs. <5 cent. 
Seigle, id. 9 58

0 ^H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or ,n <


